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Union des Audax Français 
 

Statuts 29 janvier 2022 
 

 
 
Titre I. OBJET ET COMPOSITION DE L’ASSOCIATION. 
 
Article 1er. Objet de l’association. 
L’Union des Audax Cyclistes Parisiens (UACP), association fondée le 23 février 1923 
et enregistrée sous le n° 161799, prend à dater du 1er janvier 1956 le titre d’Union
des Audax Français (UAF), déclaration publiée au Journal officiel du 23 février 1956. 
Cette association a pour objet d’organiser et développer la pratique Audax : 
— du cyclotourisme; 
— de la marche; 
— de la natation; 
— de l’aviron ou du canoë kayak;  
— du ski de fond. 
Ces champs d’activités fixés, l’UAF se donne pour objet de leur appliquer la formule
Audax, laquelle donne lieu à des brevets de distance. 
La formule Audax se définit comme une épreuve de régularité et d’endurance, à 
allure imposée ou régulée , conduite et contrôlée pour le cyclotourisme, la marche et 
le ski de fond par des responsables expérimentés en charge de cette allure. 
Celle-ci entre deux contrôles est de 20, 22,5 ou 25 km/h selon les terrains 
(moyennes horaires annoncées à l’avance) pour les cyclistes, 6 km/h pour les 
marcheurs et environ 9 km/h pour les skieurs de fond. En ce qui concerne la 
natation, l’aviron et/ou le canoë et le kayak, l’allure est déterminée par le participant
lui même, à charge pour lui d’entrer dans les délais impartis pour la distance choisie. 
L’allure est alors d’environ 2 km/h pour les nageurs, 7 km/h pour les rameurs. 
L’Union des Audax français est seule en droit de contrôler et d’homologuer toutes les
épreuves donnant lieu à des brevets Audax organisés en France et à l’étranger, tant
par elle-même que par d’autres associations. 
La durée de l’association est illimitée. 
Son siège social est fixé à Montgeron (91), en un endroit défini et accepté par le
comité directeur, approuvé par l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire, à la 
majorité des suffrages valablement exprimés. Il peut être transféré dans tout autre 
endroit en France, selon les mêmes conditions. 
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Art. 2. La formule Audax appellation protégée. 
Le terme Audax est une marque et constitue la propriété de l’UAF, enregistrée à 
l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) à Paris, sous le numéro national 11 
3 849 358, dépôt du 26 juillet 2011, lequel doit être renouvelé tous les dix ans. 
En outre, l’UAF est également propriétaire des appellations suivantes déposées à 
l’INPI : 
— Paris-Brest-Paris en date du 28 décembre 2000 : n° 1 668 370 (avec l’Audax Club
Parisien); 
— Bi-audax en date du 09 mars 2006 : n° 06 3 415 369; 
— Polyaudax en date du 09 mars 2006 : n° 06 3 415 371. 
 
Art. 3. Moyens de l’association. 
Les moyens d’action de l’association sont : 
— l’organisation d’épreuves Audax; 
— la tenue d’assemblées périodiques; 
— la publication d’un bulletin : La Revue des Audax; 
— l’animation d’un site Internet : www.audax-uaf.com;
— les actions d’information, de formation et de protection des participants, extérieurs 
ou non à l’UAF; 
— les actions de promotion du mouvement Audax à l’extérieur de l’association, par la 
voie de la presse spécialisée ou de toute autre forme de média. 
 
Art. 4. Composition de l’association. 
L’association se compose de personnes physiques et de personnes morales. 
Les personnes physiques sont : 
— les sociétaires licenciés à l’UAF (les seules à pouvoir postuler à une responsabilité 
et à se présenter au comité directeur); 
— des sociétaires licenciés dans une autre association (affiliée à nos fédérations de 
référence) qui peuvent pratiquer une discipline et par extension les autres; 
— des sociétaires non licenciés à une de nos fédérations de référence, dits  
« sympathisants », qui ne peuvent pratiquer aucune activité sportive. 
Les personnes morales sont : 
— des sociétés ou des clubs auxquels une délégation est implicitement accordée et 
qui doivent être affiliés à une fédération de référence. 
 
Art. 5. Démission/Radiation. 
La qualité de membre se perd : 
— par démission; 
— par non-versement de la cotisation annuelle; 
— par radiation. 
Sur proposition des membres de la commission des litiges (conseil des sages et 
bureau), tout sociétaire peut être sanctionné, exclu ou radié de l’association pour 
motif grave. 
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Art. 6. Affiliations. 
L’UAF est affiliée à : 
— la Fédération française de cyclotourisme (FFCT); 
— la Fédération française de la randonnée pédestre (FFRandonnée). 
Elle peut l’être à toute autre fédération française concernant les trois autres activités, 
par décision de l’assemblée générale sur proposition du comité directeur. 
L’association se conforme aux règlements établis par ces fédérations et peut délivrer 
un titre fédéral à chacun de ses membres le souhaitant dans l’activité choisie. 
 
 

Titre II. ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT. 
 
Art. 7. Composition de l’assemblée générale. 
L’assemblée générale de l’UAF comprend tous les membres définis à l’article 4. Est 
électeur à l’assemblée générale, tout membre à jour de ses cotisations, et âgé de 
plus de 16 ans au jour du vote. 
Le vote par procuration (le nombre de pouvoirs étant limité à 5 par sociétaire présent) 
ou par correspondance est admis. Chaque membre dispose d’une voix. 
L’assemblée générale est ouverte par le sociétaire présent le plus âgé qui l’accepte,
sinon elle l’est, par le suivant. L’assemblée générale se tient sous la responsabilité 
du président sortant. Son bureau est celui du comité directeur sortant. 
 
Art. 8. L’assemblée générale. 
L’assemblée générale a lieu une fois par an en un lieu de France fixé par le comité 
directeur. Elle délibère sur les rapports du comité directeur et notamment sur ceux 
relatifs à la situation morale et financière de l’association. 
Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget prévisionnel (exercice 
suivant) et délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. Nulle proposition ne 
pourra être mise en délibération à l’assemblée générale annuelle si elle n’a pas été
au préalable soumise au comité directeur. 
Elle pourvoit au renouvellement des membres du comité directeur dans les 
conditions prévues au règlement intérieur. L’élection des membres du comité 
directeur a lieu au scrutin secret, au premier tour à la majorité absolue des suffrages 
exprimés, le plus ancien sociétaire étant proclamé élu en cas d’égalité des voix.
Elle se prononce, sous réserve des approbations nécessaires, sur les modifications 
aux statuts (AG extraordinaire) et au règlement intérieur. 
Elle élit les deux réviseurs comptables chargés de vérifier les comptes de 
l’association, d’en établir la régularité et la sincérité dans les mêmes conditions que
les membres du comité directeur. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des suffrages valablement exprimés. 
Pour la validité des délibérations, la présence ou la représentation du quart des 
membres électeurs visés à l’article 7 est nécessaire. Si ce quorum n’est pas atteint, 
est convoquée, avec le même ordre du jour, une deuxième assemblée, à quinze 
jours au moins d’intervalle, qui délibère, quel que soit le nombre des membres 
présents ou représentés. 
Si le vote par correspondance se fait à bulletin secret, le vote en séance se fait à 
main levée pour permettre un déroulement fluide de l’assemblée générale. 
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Art. 9. Le comité directeur. 
L’association est administrée par un comité directeur composé de 6 à 15 membres 
élus pour une olympiade par l’assemblée générale.  
Les candidatures doivent être adressées au président au minimum  5 semaines 
avant l’assemblée générale. Elles doivent obligatoirement mentionner les objectifs et 
les fonctions que le candidat souhaite et s’engage à assumer au sein du comité 
directeur.  
Est éligible toute personne physique licenciée par l’UAF à l’une de ses fédérations de
référence depuis au moins un an. Un membre du comité directeur qui démissionne 
en cours de mandat devra attendre un an pour se présenter de nouveau aux 
suffrages des sociétaires.
Sont inéligibles, outre les personnes à qui il a été interdit de gérer une société ou 
dont la faillite personnelle a été prononcée, les personnes à l’encontre desquelles a
été prononcée, par une instance des fédérations à laquelle est affiliée l’UAF, une
sanction d’inéligibilité pour manquement grave aux règles morales, techniques ou 
sécuritaires constituant une infraction à l’esprit sportif. 
En cas de vacance, le comité directeur pourvoit provisoirement aux postes vacants 
par cooptation. Il est procédé à l'élection définitive de ces membres à la prochaine 
assemblée générale, leur mandat prend fin avec celui des autres membres du comité 
directeur à la fin de l’olympiade en cours. 
 
Art. 10. Fonctions du comité directeur. 
D’une manière générale, le comité directeur est investi de pouvoirs dans la limite de 
l’objet de l’association, et dans le cadre des résolutions adoptées par les assemblées 
générales. 
Il peut autoriser tous les actes et toutes les opérations permis à l’association, et qui 
ne sont pas réservés à l’assemblée générale. 
Il se prononce sur toutes les admissions des nouveaux membres. Il confère les titres 
de membre bienfaiteur et de membre d’honneur. Son bureau statue sur les mesures 
d’exclusion ou de radiation dans le cadre de la commission des litiges. 
Il est attentif aux actes des membres du bureau, et peut, en cas de faute grave, les 
suspendre de leurs fonctions. 
 
Art.11. Fonctionnement du comité directeur. 
Le comité directeur se réunit au moins quatre fois par an sur convocation du 
président ou sur la demande du tiers de ses membres. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. La présence du tiers au moins des membres est 
nécessaire pour la validité des délibérations. 
Tout membre du comité directeur qui aura, sans excuse valable, manqué à trois 
séances consécutives sera considéré comme démissionnaire. 
Il est établi un procès-verbal de déroulement de chaque réunion du comité directeur, 
transcrit sur un registre spécialement affecté à cet usage Les procès-verbaux sont 
signés par le président et le secrétaire.  
 
Art.12. Le président. Désignation et fonctions. 
Le président est élu pour une olympiade par le comité directeur dans les conditions 
définies par le règlement intérieur.  
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Le président ordonne les dépenses, représente l’UAF dans tous les actes de la vie 
civile et notamment en justice. À défaut, il est remplacé par le/les vice-président(s), le 
secrétaire général, le trésorier ou tout autre membre du comité directeur mandaté par 
ledit comité. Il nomme des chargés de mission pour des actions ponctuelles. Le vice-
président le plus ancien dans la fonction supplée le président absent, empêché ou 
vacant (démission, décès, etc.) dans toutes ses attributions. 
Le vice-président ainsi délégué à la présidence portera le titre de président par 
intérim.  
 
Art.13. Le bureau. Désignation et fonctions. 
Autour du président, le comité directeur élit en son sein, chaque année, le reste du 
bureau, composé du ou des vice-présidents, du secrétaire et du trésorier. 
Les mineurs ne peuvent être candidats à ces fonctions. 
Le bureau est chargé de la gestion des affaires de l’UAF et d’en rendre compte au 
comité directeur. 
 
Art.14. Commissions.
Le comité directeur peut instituer toute commission qu’il jugera utile. Ces 
commissions sont présidées par un membre du comité directeur, et comprennent, 
au-delà du président de l’UAF, 4 membres au plus. Elles sont chargées de 
l’animation et de l’organisation de manifestations, des questions administratives et 
juridiques, de la communication, de la sécurité, du développement, de l’encadrement 
des jeunes et de toutes autres questions que le comité directeur jugera utiles. Lors 
de grands événements, leur action pourra être soutenue par des chargés de mission. 
 
Art.15. Conseil des sages. 
Il est institué au sein de l’association un conseil des sages. Ses nouveaux membres 
sont proposés par ceux déjà en place au comité directeur lequel après délibérations 
et acceptation des candidats les soumet à élection lors de l’assemblée générale. Le 
règlement intérieur en précise les modalités, la composition et le fonctionnement. 
Ce conseil, à la demande du comité directeur ou de son président, aura un rôle 
consultatif sur des projets et des orientations politiques susceptibles d’influencer 
l’avenir de l’association. 
 
Art.16. Commission des litiges. 
En cas de manquement ou de faute grave, la commission des litiges se constitue de 
la manière suivante : 
— conseil des sages; 
— bureau du comité directeur. 
Son fonctionnement est défini par le règlement intérieur. 
 
 

Titre III. RESSOURCES ET COMPTABILITÉ. 
 
Art. 17. Ressources. 
Les ressources de l’association se composent : 
— du produit des cotisations et participations versées par les sociétaires (personnes 
physiques et morales); 
— de subventions d’organismes officiels; 
— de subventions de partenaires; 
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— du produit d’activités dont l’association a l’objet, dans le respect de la fiscalité en 
vigueur; 
— des intérêts et redevances des biens et valeurs qu’elle pourrait posséder; 
— des dons; 
— du produit de la contribution à la réglementation, à l’organisation, à l’homologation 
des brevets pour toutes les organisations effectuées par les clubs et fédérations dans 
les cinq activités. Le montant de cette redevance est fixé chaque année par le comité 
directeur. 
 
Art. 18. Comptabilité. 
Une comptabilité est tenue, au jour le jour, des produits et charges pour toutes les 
opérations financières. 
 

Titre IV. MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION. 
 
Art. 19. Modifications des statuts. 
Les statuts ne peuvent être modifiés que par une assemblée générale extraordinaire 
sur la proposition du comité directeur, ou sur celle de la moitié des membres plus un 
soumise un mois avant au comité directeur. L’assemblée générale extraordinaire
délibère dans les conditions définies à l’article 8. 
L’approbation des nouveaux statuts se fera par les sociétaires présents ou 
représentés à l’assemblée générale. 
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des voix des
suffrages valablement exprimés. 
 
Art. 20. Dissolution de l’association. 
L’assemblée appelée à se prononcer sur la dissolution de l’association est 
convoquée à cet effet. Elle doit comprendre plus de la moitié des membres actifs 
électeurs. 
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, mais à 
quinze jours au moins d’intervalle. Elle peut alors délibérer, quel que soit le nombre 
de membres présents. 
Dans tous les cas, la dissolution de l’association ne peut être prononcée qu’à la
majorité des deux tiers des suffrages valablement exprimés.
 
Art. 21. Liquidation de l’association. 
En cas de dissolution, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires 
chargés de la liquidation des biens de l’association.
Elle attribue l’actif net, conformément à la loi, à une ou plusieurs associations ou 
fédérations. 
En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors 
de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association. 
 

 
 
 
 
 



29 janvier 2022 7

Titre V. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES  
ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR. 
 
Art. 22. Déclarations. 
Le président doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues à l’article 3 du 
décret du 16 août 1901 portant le règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 1er juillet 1901 concernant notamment : 
— les modifications apportées aux statuts; 
— le changement de titre de l’association; 
— le transfert du siège social; 
— les changements survenus au sein du comité directeur; 
— les adhésions d’associations. 
 
Art. 23. Modifications administratives. 
Les modifications évoquées à l’article 22 sont également communiquées au service 
déconcentré de l’État en charge de la vie associative dans le département du siège
et au siège social des fédérations, sauf pour les adhésions d’associations, 
auxquelles l’UAF est affiliée. 
 
Art. 24. Règlement intérieur.
Les principes du règlement intérieur sont préparés par le comité directeur et adoptés 
par l’assemblée générale. 
 
 
 
Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale extraordinaire : 
— tenue à Montgeron 
— le 29 janvier 2022 
— sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Vincelot. 
— assisté de Messieurs Marcel Lecoeur, trésorier et de Eric Lecordier, secrétaire      
général. 

Le Président de l’U.A.F.

Jean-Michel Vincelot.

Le Trésorier.

Marcel Lecoeur.

Le Secrétaire Général.

Eric Lecordier.

 


